
 

CCAS LES PONTS-DE-CÉ 

 
Délibération du Conseil d’administration 

Séance du 14 novembre 2024 
  

 

Présents MM. Jean-Paul PAVILLON, Gérald BOUSSICAULT et Mmes Edith CHOUTEAU, 

Danielle LANGLOIS, Christine CORBILLON (arrivée au point n°3), Corinne PI-
CARD représentants le conseil municipal. 
Mmes Chantal SCHWARTZ, Martine SCOTTO DI VETTIMO, Monique LE BIHAN, 
Marie-Chantal GUILLOT et M. Paul ABLINE représentants les associations. 

Absents excusés ayant donné pouvoir 

 M. Philippe LABORDERIE 
Mme Christelle TREHET-COLLET 
 

Mme Edith CHOUTEAU 
Mme Monique LE BIHAN 
 

Assistaient également 

 Mme Marion POISSONNEAU, directrice du CCAS, 
Mme Myriam PASQUETTE, directrice générale des services, Ville des Ponts-
de-Cé, 

M. Laurent NOUHAUD, responsable de pôles, 
Mme Sandra MARCELLOT, responsable du pôle hébergement et prévention 
du vieillissement. 

 

 
Convocation adressée le 8 novembre 2024, CASF, article R123-16 

__________________________________________________________________ 
 
 

POINT N°7 –PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE – CONVENTION DE PARTICI-
PATION POUR LA COUVERTURE DU RISQUE PREVOYANCE DES AGENTS 
 
Madame Edith CHOUTEAU, Vice-Présidente, expose :  
 
Afin de pouvoir adhérer définitivement à ce dispositif de protection des agents, il convient 

de :  
- Choisir un niveau de couverture à adhésion obligatoire pour l’ensemble des agents 

garantissant les risques Incapacité Temporaire de Travail et Invalidité à hauteur de 95 
% des revenus nets des agents (Traitement Brut Indiciaire (TBI), Nouvelle Bonification 
Indiciaire (NBI) et Régime Indemnitaire (RI) ;  

 
- Définir la participation en tant qu’employeur, cette participation ne pouvant pas être 

inférieure à 50 % du montant de la cotisation acquittée par les agents au titre du 
régime de base à adhésion obligatoire retenu.  
 

 
L’avis du CST en date du 17 octobre 2024 a été formalisé par un accord collectif local signé le 
8 novembre 2024 venant entériner :  

 

- le caractère obligatoire de l’adhésion des bénéficiaires et les éventuelles dispenses 
d’adhésion,  

- leur choix de régime au regard des niveaux de garanties proposés,  
- les taux de cotisations et la répartition des cotisations entre les bénéficiaires et l’em-

ployeur.  
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Vu l’article 40 de la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique 
;  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  
 

Vu le Code général de la fonction publique, et notamment les articles L.452-11, L. 221-1 à L. 
227-4 et L. 827-1 à L. 827-12 ;  
 
Vu le Code de la commande publique et notamment ses articles L.2113-6 à L.2113-8 ;  
 
Vu le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités terri-
toriales et leurs établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire 

de leurs agents ;  
 
Vu la circulaire N°RDFB 1220789 C du 25 mai 2012 relative à la participation des collectivités 
territoriales et des établissements publics à la protection sociale complémentaire de leurs 
agents ;  
 
Vu l’ordonnance 2021-174 du 17 février 2021 relative à la négociation et aux accords collectifs 

dans la fonction publique ;  

 
Vu l’ordonnance 2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire 
dans la fonction publique ;  
 
Vu le décret 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémen-

taire et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements 
publics à leur financement ;  
 
Vu l’accord collectif national du 11 juillet 2023 portant réforme de la Protection Sociale Com-
plémentaire dans la Fonction Publique Territoriale ;  
 
Vu le schéma régional de coopération, mutualisation et spécialisation adopté par délibérations 

concordantes des cinq centres de gestion des Pays de la Loire et signé le 26 septembre 2022 
;  
Vu la délibération n° AS24-03-21-2 du conseil d’administration en date du 21 mars 2024 don-
nant mandat au Centre de gestion de Loire-Atlantique, coordonnateur du groupement de com-
mandes constitué des 5 Centres de Gestion de la région des Pays de la Loire, pour l’organisa-

tion, la conduite et l’animation du dialogue social au niveau régional et pour la réalisation d’une 
mise en concurrence visant à la sélection d’un ou plusieurs organismes d’assurance et la con-

clusion de conventions de participation pour la couverture du risque Prévoyance ;  
 
Vu l’accord collectif régional du 9 juillet 2024 relatif aux régimes de prévoyance complémen-
taires, à adhésion obligatoire, du personnel des Centres de Gestion des Pays de la Loire et des 
employeurs publics territoriaux ayant formalisé l’un de ces régimes ;  
 

Vu l’accord collectif local du 8 novembre 2024 instituant un régime de prévoyance complé-
mentaire, à adhésion obligatoire, au bénéfice de l’ensemble du personnel de la ville Les Ponts 
de Cé ;  
  
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité, le Conseil d’administration décide :  
 

- d’adhérer à la convention de participation pour la couverture du risque prévoyance et 
au contrat collectif à adhésion obligatoire afférent au bénéfice de l’ensemble des agents 
du CCAS de la Ville des Ponts de Cé ;  

 
- de souscrire la garantie de base à adhésion obligatoire à hauteur de 95 % du revenu 

net des agents en cas d’Incapacité Temporaire de Travail ou d’Invalidité à effet du 1er 
janvier 2025 ;  

 
 

- de participer financièrement à la cotisation des agents, conformément à l’accord col-
lectif local, à hauteur de : 50% de la cotisation acquittée par les agents ; 
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- d’autoriser le Président ou son représentant à signer tous documents relatifs à ce dos-
sier  

 
 

Le Président, 
 

Jean-Paul PAVILLON 
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